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COMMUNES FORESTIERES LANGUEDOC-ROUSSILLON – MIDI-PYRENEES 
Les Athamantes n°4 – 740, Avenue des Apothicaires – 34 090 MONTPELLIER 

lrmp@communesforestieres.org 

 

Journée régionale des élus 
 

« Mobiliser plus de bois  

pour plus d’économie locale» 
 

 

 

Ordre du jour 

 

17 octobre 2016, Villegly 

 

9h30 – 16h30 

 
 

9h30 – 9h45 : Accueil des participants 

 

9h45 – 10h :  Discours d’accueil et présentation déroulé de la journée 
Francis CROS, Président Communes forestières LR-MP 

 

10h – 11h30 :  Rôle et responsabilité des élus par rapport au foncier forestier :  

une solution pour mobiliser plus : 
   Samuel PONT (Communes forestières) et Gérald SAVOY (SAFER) 

 

11h30 – 11h45 :  Pause 

 

11h45 -12h15 : Discours d’accueil : 
 Département de l’Aude (Alain GINIÈS, Vice-Président du CD11, 

et Président de la Commission environnement et agriculture) 

 Région Occitanie Pyrénées Méditerranée 

 DRAAF Occitanie (Xavier VANT, directeur régional adjoint) 

 

12h15 – 12h45 :  Pourquoi mobiliser plus de bois  
 Gildas TOULLEC, Région Occitanie Pyrénées Méditerranée 

 Anne CATLOW, DRAAF Occitanie 

 Francis CROS, Communes forestières 
Point sur la filière en Région, les orientations politiques au niveau national et 

au niveau régional, les positions politiques des Communes forestières (le lien 

avec le Contrat d’Objectifs et de Performance avec l’ONF), l’impact d’une 

augmentation de la mobilisation des bois, l’intérêt pour la collectivité… 

 

12h45 – 14h15 :  Repas 
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COMMUNES FORESTIERES LANGUEDOC-ROUSSILLON – MIDI-PYRENEES 

14h15 – 14h30 :  Le rôle central de l’élu dans la mobilisation des bois  

sur son territoire communal 
 John PELLIER, Communes forestières 

 

14h30 – 16h :  3 ateliers de témoignage « Comment mobiliser plus de bois ? » 

 
Chaque fois 25 minutes, avec 1 témoignage de 10 minutes par des 

élus/techniciens, puis 15 minutes d’échanges  

 

Exemple 1 : Présentation des conditions de développement de 

la mobilisation en forte pente : enjeux de massification et 

solutions contractuelles 
L’exemple du département des Hautes-Pyrénées  

 

Exemple 2 : D’un massif non mobilisé à un massif dynamique, 

incluant la gestion des risques 
Partir d’un massif forestier avec plusieurs forêts communales, sans 

commercialisation de bois, pour arriver à la réalisation de ventes 

(publiques, voire privées) et constituer un réseau d’élus compétents 

capables de réagir face aux situations de crises (exemple, un 

incendie) 

L’exemple du Minervois (Aude) 

 

Exemple 3 : Mobiliser plus de bois local grâce à une 

consommation locale 
Développement du bois énergie (auto-approvisionnement), du bois 

construction (étude Pin maritime, lien avec la traçabilité des bois du 

Massif central), structuration de filières en circuits-courts 

L’exemple de Cendras (Gard) 
 

16h – 16h30 :  Conclusions techniques et politiques de la journée 
 Francis CROS, Communes forestières 

 

 

16h30 - Clôture 

 


